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I hereby certify that the.

foregoing text is a true copy of the
Adjustments. adopted on 29 June 1990 at
the. Second Meeting of the Parties to

the Moritreal Protocol on Substances

that Deplete the. Ozone Layer, which was
held at the headquarters of the.
International Maritime Organizatian, in
London f rom 27 to 29 June 1990.

For the Secretary-General,

>>The Legal Counse.

(Under-Secretary-General)

Je certifie que le texte qui

précède est la copie conforme des

Ajustements adoptés le 29 juin 1.990

à la Deuxième Réunion des Parties au

Protocole de Montréal relatif à des

substances qui appauvrissent la

couche d'ozone, tenue au siège de

l'Organisation maritime

internationale, à Londres, du

27 au 29 juin 1990.

Pour le Secrétaire général,

Le Conseiller juridique

<Secrétaire général adjoint

aux affaires juridiques)

Carl -August Fleischhauer

zZ<.- i

United Nations, New York
6 December 1990

Organisation des Nations unies
New York, le 6 décembre 1990


